
6.1 Liste des Servitudes d’utilité publique 

 

T1 : SERVITUDE GREVANT LES PROPRIETES RIVERAINES DU CHEMIN DE FER – gestionnaire : SNCF, 

Direction de l’Immobilier – Délégation territoriale de l’Immobilier SUD-EST (LYON) (CF. Annexe 6.1 

Notice explicative de la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer) 


